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Comités de suivi individuel 2024 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Conformément à l'arrêté du 25 mai 2016 modifié par l’arrêté du 26 août 2022, l’École doctorale de droit 

international, droit européen, relations internationales et droit comparé met en place, à travers les centres et 

équipes qui lui sont rattachés, des comités de suivi individuel.  

 

Le suivi individuel de thèse est obligatoire pour tous les laboratoires de l’ED9 à partir de la première année 

et au-delà.  

 

Lors de la séance devant ce comité, auquel ne participera pas le directeur de thèse, le doctorant pourra faire 

état des difficultés qu’il rencontrerait dans sa formation doctorale. Les membres du comité, qui n’évaluent pas 

le fond du travail du doctorant, devront s’assurer de l’avancée normale des recherches et de la rédaction 

(rythme, absence de difficultés autre que scientifiques, etc.). 

 

Chaque doctorant concerné recevra une convocation fixant le lieu, la date et l’heure de l’entretien, ainsi qu’un 

formulaire à remplir avant l’entretien.   

 

En cas d’empêchement majeur, en particulier pour cause de recherches menées à l’étranger (cotutelle par 

exemple), l’étudiant pourra s’entretenir par téléphone avec les membres de son comité de suivi. Le laboratoire 

ou centre de rattachement devra en avoir été alerté au plus tôt, pour permettre l’organisation de l’entretien. 

Devront être joints sur demande du laboratoire, outre un numéro de téléphone fixe, une attestation sur 

l’honneur de séjour à l’étranger, précisant le motif, le lieu et la durée (accompagnée le cas échéant d’une pièce 

justificative).  

 

Si on lui en fait spécialement la demande au début de l’entretien, l’étudiant devrait être en mesure d’exposer sa 

situation brièvement (trois à cinq minutes). Ne portant pas sur le fond des travaux, la discussion avec les 

membres du Comité doit permettre de répondre aux interrogations éventuelles du doctorant, de discuter des 

difficultés dont celui-ci ferait état et de s’assurer que la recherche se déroule dans des conditions satisfaisantes. 

 

Avec mes sentiments dévoués et les meilleurs. 

 

Professeur Fabrice Picod 

Directeur de l’École doctorale ED 9 
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